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Un appel à l’action commune pour lutter 
contre la pandémie de grippe 

 
- Christopher A. Viehbacher réitère l’engagement de sanofi-aventis  

en faveur de l’Accès à la Santé lors du Pacific Health Summit à Seattle 
 

- Donation de 100 millions de doses de vaccin grippe à l’OMS  
en réponse à la pandémie 

 
 
Paris, France – Le 17 Juin 2009 – Intervenant lors de la séance plénière d’ouverture du Pacific Health 
Summit, qui s’est tenue aujourd’hui à Seattle, Etat de Washington, Etats-Unis, Christopher A. 
Viehbacher, Directeur Général de sanofi-aventis, a déclaré : « Je soutiens l’appel lancé par le Directeur 
Général de l’Organisation Mondiale de la Santé, en faveur d’une action commune pour lutter contre la 
pandémie de grippe. Il est de notre responsabilité collective, entreprises, industries, autorités publiques, 
ONG, fondations, de mettre en commun nos forces, notre détermination et notre passion pour trouver 
des solutions accessibles à tous les patients à travers le monde. » 
 
« Les situations exceptionnelles requièrent des réponses à la hauteur. Nous devons agir de manière 
responsable et savoir jouer notre rôle. C’est pour cette raison que j’annonce aujourd’hui notre intention 
de donner 100 millions de doses de vaccin contre la grippe à l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 
pour contribuer à répondre à la pandémie dans les pays en développement », a ajouté Christopher A. 
Viehbacher.  
 
Cette donation vise à répondre à la pandémie de grippe 2009 due à l’émergence de la nouvelle souche 
grippale A(H1N1). Elle inclut un précédent engagement de la société, pris en 2008 dans le contexte de la 
menace pandémique à A(H5N1).   
 
« Les virus grippaux émergents A(H1N1) et A(H5N1) sont actuellement présents dans de nombreux 
pays, y compris dans certains parmi les plus pauvres du monde. Cette donation de nature flexible a pour 
but d’aider l’OMS à répondre aux besoins des populations les plus vulnérables », a-t-il poursuivi. 
 
Une fois que la production de vaccin A(H1N1) aura débuté, Sanofi Pasteur, la division vaccins du 
Groupe sanofi-aventis, réservera 10% de sa production pour l’OMS au titre de sa donation, afin de l’aider 
à faire face à la pandémie de grippe dans les pays en développement. A l’avenir, si les capacités de 
production de vaccin grippal de Sanofi Pasteur devaient être entièrement dédiées à la seule production 
du vaccin pandémique, la société proposerait aussi ce vaccin à des prix adaptés aux conditions 
économiques des pays en voie de développement. 
 
 « Devenir un leader mondial de la santé, et pas simplement une entreprise pharmaceutique tournée 
vers les Etats-Unis et l’Europe, est au cœur de la stratégie de sanofi-aventis », a poursuivi Christopher 
A. Viehbacher. « L’avenir de notre industrie est intimement lié aux solutions qui seront trouvées pour les 
pays du Sud. En plus de soutenir les efforts des gouvernements, nous collaborons avec les 
organisations internationales telles que l’OMS, la Fondation Bill et Melinda Gates et d’autres organismes 
de santé mondiale. Ainsi, nous pouvons sauver des millions de vies. » 
 

*** 
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A propos de la politique d’accès à la santé de sanofi-aventis 
Pour permettre aux populations des pays émergents et en développement d’accéder durablement aux 
médicaments et aux vaccins, sanofi-aventis développe une approche innovante sur des programmes liés 
à ses domaines d’expertise. 
Une majorité de la population mondiale n’a toujours pas accès aux médicaments et aux vaccins. Fidèle à 
sa mission d’améliorer la vie des patients partout où cela est possible, sanofi-aventis s’engage, en 
partenariat avec d’autres professionnels, afin d’améliorer l’accès au médicament dans les pays 
émergents et en développement. 
 
Avec un département dédié à l’Accès au Médicament, sanofi-aventis mobilise ses ressources et ses 
expertises pour assurer un accès durable aux médicaments et aux vaccins à travers une approche 
nouvelle qui associe l’altruisme à une démarche économiquement viable. Cette approche inclut 4 
objectifs:  

 Rendre les médicaments économiquement accessibles grâce à une politique de prix 
différenciés 

 Répondre aux besoins médicaux futurs au travers de la Recherche & Développement 
 Partager son expertise industrielle avec les pays du Sud 
 Développer des services associés adaptés aux réalités de chaque pays qui, au-delà du 

médicament, contribuent à une prise en charge globale de la maladie. 
 
Les programmes d’Accès à la santé de sanofi-aventis se focalisent sur 5 domaines dans lesquels le 
Groupe a développé une expertise particulière : le Paludisme, la Tuberculose, les Maladies Tropicales 
Négligées (Trypanosomiase Humaine Africaine ou « maladie du sommeil » et Leishmanioses), les 
Maladies Chroniques (Epilepsie et Maladies mentales), ainsi que l’accès aux Vaccins. 
 
 
A propos de la production de vaccin contre la grippe 
Sanofi Pasteur produit le vaccin contre la grippe sur deux sites, l’un aux Etats-Unis, à Swiftwater 
(Pennsylvanie) et l’autre en France, à Val-de-Reuil. Toutes les usines de Sanofi Pasteur ont été 
construites selon les standards permettant à Sanofi Pasteur de basculer aisément de la production de 
vaccin contre la grippe saisonnière à celle de vaccin contre la grippe pandémique. 
 
A Swifwater, Sanofi Pasteur possède deux unités de production de vaccin contre la grippe 
homologuées.  Le 6 mai 2009, la Food and Drug Administration (FDA) a en effet homologué une 
nouvelle unité de production de vaccin grippe à Swiftwater. Au maximum de sa capacité, cette nouvelle 
unité pourra produire environ 100 millions de doses annuelles de vaccin contre la grippe saisonnière, qui 
viendront s’ajouter aux 50 millions de doses produites annuellement par les installations déjà existantes, 
celles-ci étant actuellement mobilisées pour la production de vaccin saisonnier grippe hémisphère nord 
2009/2010. La capacité de production annuelle de vaccin trivalent contre la grippe saisonnière aux Etats-
Unis atteindra donc 150 millions de doses lorsque les deux unités fonctionneront à plein régime. La 
production de A(H1N1) pourra se faire dans les deux unités de Swiftwater. 
 
Le site Sanofi Pasteur de Val de Reuil, dont la capacité de production est de 120 millions de doses 
annuelles, est actuellement en phase de production du vaccin trivalent contre la grippe saisonnière pour 
2009/2010. L’usine Sanofi Pasteur de Val de Reuil peut également produire le nouveau vaccin A(H1N1). 
 
Sanofi Pasteur produit environ 40% des vaccins contre la grippe distribués dans le monde. Son site 
américain a produit plus de 45% des vaccins distribués aux Etats-Unis pour la saison 2008-2009. La 
société a également développé le premier vaccin homologué aux Etats-Unis contre la grippe aviaire 
H5N1.  
 
Face à l’émergence d’une nouvelle souche grippale A(H1N1), la réponse de Sanofi Pasteur consiste à 
maintenir un maximum de flexibilité au niveau de sa capacité de production en vaccin grippe. La société 
poursuivra sa production de vaccin saisonnier contre la grippe pour la campagne  hémisphère nord 
2009/2010 comme le recommande l’OMS. La production de vaccin grippal saisonnier, tant pour 
l’hémisphère nord que sud, est une priorité, la grippe saisonnière étant une maladie grave, responsable 
de 250 000 à 500 000 décès par an dans le monde. 
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Pour plus d’informations sur le programme de préparation à la menace de pandémie grippale de Sanofi 
Pasteur, veuillez consulter le site : http://pandemic.influenza.com. 
 
 
A propos de sanofi-aventis 
Sanofi-aventis est un leader mondial de l’industrie pharmaceutique qui recherche, développe et diffuse 
des solutions thérapeutiques pour améliorer la vie de chacun. Le Groupe est coté en bourse à 
Paris (EURONEXT : SAN) et à New York (NYSE : SNY). 
 
 
Déclarations prospectives 
Ce communiqué contient des déclarations prospectives (au sens du U.S. Private Securities Litigation Reform Act of 1995). Ces 
déclarations ne constituent pas des faits historiques. Ces déclarations comprennent des projections financières et des 
estimations ainsi que les hypothèses sur lesquelles celles-ci reposent, des déclarations portant sur des projets, des objectifs, 
des intentions et des attentes concernant des événements, des opérations, des produits et des services futurs ou les 
performances futures. Ces déclarations prospectives peuvent souvent être identifiées par les mots « s'attendre à », « anticiper 
», « croire », « avoir l’intention de », « estimer » ou « planifier », ainsi que par d’autres termes similaires. Bien que la direction de 
sanofi-aventis estime que ces déclarations prospectives sont raisonnables, les investisseurs sont alertés sur le fait que ces 
déclarations prospectives sont soumises à de nombreux risques et incertitudes, difficilement prévisibles et généralement en 
dehors du contrôle de sanofi-aventis, qui peuvent impliquer que les résultats et événements effectifs réalisés diffèrent 
significativement de ceux qui sont exprimés, induits ou prévus dans les informations et déclarations prospectives. Ces risques 
comprennent ceux qui sont développés ou identifiés dans les documents publics déposés par sanofi-aventis auprès de l'AMF et 
de la SEC, y compris ceux énumérés dans les rubriques « Facteurs de risque » et « Déclarations prospectives » du document 
de référence 2008 de sanofi-aventis ainsi que dans les rubriques « Risk Factors » et « Cautionary Statement Concerning 
Forward-Looking Statements » du rapport annuel 2008 sur Form 20-F de sanofi-aventis, qui a été déposé auprès de la SEC. 
Sanofi-aventis ne prend aucun engagement de mettre à jour les informations et déclarations prospectives sous réserve de la 
réglementation applicable notamment les articles 223-1 et suivants du règlement général de l’autorité des marchés financiers. 
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